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CRIME passionnel samedi5 août au quartier Avéa,dans le deuxième arron-dissement de Libreville.Un homme a froidementabattu sa compagne aucours d'une altercation.La tragédie s'est produitedans la maison du père dela victime, aux environs de5 heures du matin. Selondes témoins, au coursd'une dispute intime dansleur chambre, ClaudeNdoudy s'est emparé d'unfusil de type calibre 12 et atiré à bout portant sur saconcubine Corine Moned-zip. L'atteignant au niveaude l'abdomen et du bas-ventre. Transportée d'ur-gence à la polycliniqueEl-Rapha, la victime arendu l'âme au moment oùelle s'apprêtait à passer aubloc opératoire.Le petit frère de cette der-nière, Nguema Aba'a, qui avoulu se porter au secoursen défonçant la porte de lachambre du couple a reçu,lui aussi, un coup de fusil

au niveau de l'abdomen etde la jambe. Conduit dansle même établissementque sa grande sœur décé-dée, il a été admis en soinsintensifs et ses jours ne se-raient plus en danger.Quant au meurtrier pré-sumé, il a finalement étémaîtrisé et l'arme utilisé aété saisie par les gen-darmes.
« Depuis ma chambre, j'en-
tendais maman et son petit
ami se disputer dans leur
chambre. Tout à coup, son
concubin est sorti de la
chambre et y est revenu
quelques instants plus tard

muni d'un fusil et il a ver-
rouillé la porte. Je le sais
parce que j'ai entendu
maman lui dire : "Tu fermes
la porte et tu charges le
fusil pourquoi ? Tu veux me
tuer dans ma propre mai-
son ? », a expliqué Axel, lefils aîné de la victime, ensanglotant.Et d'ajouter : « La dispute a
continué. Puis, maman a
appelé son petit frère
(Nguema Aba'a, NDLR).
C'est pendant que ce der-
nier cognait à leur porte
que le coup de feu a retenti.
Ce qui a obligé mon oncle à
casser la porte. Mais, une

fois à l'intérieur de la
chambre, il a lui aussi reçu
des plombs. »
UNE ENQUÊTE POUR
CONNAÎTRE LES CIR-
CONSTANCES DU
DRAME• Dans un instinctde survie, Nguema Aba'a,malgré ses blessures, aréussi à arracher le fusildes mains de ClaudeNdoudy, puis le reste de lafamille a accouru pourmaîtriser ce dernier. Avantde le remettre, vers 7heures, aux gendarmes qui,informés de la situation, setrouvaient sur place dansle cadre du constat

d'usage.Après avoir commis sonacte, Claude Ndoudy n'au-rait éprouvé aucun re-mords. Au contraire, il seserait montré suffisant endéclarant devant des té-moins médusés : « Je suis
du Haut-Ogooué (...) Rien ne
va m'arriver. La DGR va
venir et on fera comme
d'habitude.»Embauchée à la station pa-nafricaine Africa N°1 dansles années 2004-2005 enqualité de comptable, Co-rinne Monedzip laisse troisenfants inconsolables. Soncorps se trouve actuelle-

ment dans une maison despompes funèbres. Ironiedu sort, elle a été tuée avecle fusil de son défunt père.Mais, qu'est-ce qui a bienpu pousser un homme àprendre une vie dans unefamille qui l'a accueilli àbras ouverts, lui a offert legîte et le couvert ? L'en-quête ouverte par la Direc-tion générale desrecherches (DGR) de lagendarmerie nationalepermettra, peut-être, d'ensavoir plus sur les circons-tances d'un drame qui aplongé le quartier Avéadans la stupeur.

Il abat sa compagne avec l'arme de son beau-père
Homicide au quartier Avéa
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La famille de la victime inconsolable.
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La scène du drame.
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Le fusil dont s'est servi Ndoudy pour commettre son acte.
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Corinne Monedzip de son vivant.
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Claude Ndouly, actuellement entre les mains de la DGR.
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LES héritiers du groupeEGCA/Satram se retrou-vent ce lundi au tribunal deLibreville pour en décou-dre. Depuis la mort du pa-triarche Lahcen Jakhoukh,copropriétaire des sociétéssusmentionnées, un cer-tain Mustapha Aziz reven-dique devant lesjuridictions compétentesdu Maroc, de la France etdu Gabon, le statut de léga-taire universel du patri-moine du défunt. Ceci audétriment de la veuve etdes enfants de Lahcen Ja-khoukh.Aussi, la famille Jakhoukhrappelle-t-elle aux pou-voirs publics, partenaires,créanciers et fournisseursde EGCA/Satram, et à l’en-droit de tous les salariés,que lesdites sociétés ontété rachetées pour l’une en

1975 et créée pour l’autrele 8 avril 1987 sous le re-gistre de commerce N° RC777 B, grâce à la collabora-tion et au labeur des feuxAhmed Alj (2010) et Lah-cen Jakhoukh (2015). Ils ensont donc les pionniers etleurs familles détiennent àce jour, chacune, près de lamoitié des actions desdeux entreprises. Aussi, toute décisionconcernant l’avenir dugroupe, précise la familleJakhoukh, ne saurait-elleêtre prise sans son consen-tement.Mustapha Aziz, s'appuyantsur son statut qui, affirme-t-il, lui donne toute légiti-mité, a dissous les conseilsd’administration mis enplace à la tête des deux en-treprises, puis invalidé leurdirectoire en exercice, touten procédant à ses propresnominations.Ce que conteste la familleJakhoukh pour qui, aucunlégataire universel sup-posé de l’une ou de l’autre

des deux entreprises, en-core moins des deux à lafois, n’a aucune légitimitépour prétendre invaliderquelque décision prise parle seul conseil d’adminis-tration légitime dont lesprésidents sont les repré-sentants légaux des fa-milles Alj et Jakhoukh.
PLEINE MESURE DU
RISQUE ENCOURU•D’avoir tenté d’obtenird’un homme (en situation

d’extrême faiblesse, préci-sément en grande souf-france luttant ainsi entre lavie et la mort, contre unemaladie en phase termi-nale sur un lit d’hôpital),précise-t-elle, qu’ilconsente à signer un testa-ment pour désigner un lé-gataire universel, endehors de sa famille, detout son patrimoine, avec «
reconnaissance d’un acte de
donation » et d’une dette

présumée s’élevant à dixmillions d’euros (6,5 mil-liards de francs), tout ceciau détriment de sa veuveet de ses enfants, ne sauraitfaire de l'intéressé le pro-priétaire des sociétésEGCA et Satram.Pour la famille, les actesque feu Lahcen Jakhoukh,mourant, agonisant, estprésumé avoir signés, par-devant Me Jean-Marie Pan-netier, notaire, sont nuls etde non effet. Ceci d’autantplus que la veuve LoudiyiSoumya et les enfants defeu Lahcen Jakhoukh ontentrepris de contester les-dits actes devant la juridic-tion du lieu de leursignature présumée, à sa-voir le tribunal de grandeinstance de Paris, les jus-tices marocaine et gabo-naise. Ceci du fait del’altération avérée duconsentement et/ou del’insanité d’esprit résultantbien évidemment de l’étatde santé fortement dé-gradé de l’intéressé. Lequel

n’était incontestablementplus en possession detoutes ses facultés phy-siques et mentales au mo-ment où il aurait consenti àsigner les actes aujourd’huimis en cause, contestés, àla fois par ses dignes héri-tiers et par la justice.La justice gabonaise a d'ail-leurs pris la pleine mesuredu risque ici encouru. Lejuge des référés affirmeainsi « craindre la surve-
nance d’un dommage immi-
nent dans le patrimoine
querellé ». Aussi conclut-ilque « le juge de l’urgence
prendra des mesures
conservatoires ou de remise
en état, et ne pourra qu’as-
sortir la décision à interve-
nir d’une exécution
provisoire, nonobstant
toutes voies de recours, eu
égard au péril que courent
les 1 600 employés de ces
sociétés devant la volonté
manifeste du prétendu lé-
gataire de prendre posses-
sion du contrôle des
sociétés».

Les héritiers devant le tribunal de Libreville, aujourd'hui
Avenir du groupe EGCA/Satram
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Le sort du groupe EGCA/Satram se joue 
devant les tribunaux.
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